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Rendez-vous le 2 décembre 2010 à ACROPOLIS  

 

D’une superficie de 300 m2, le centre est 
composé de 2 cabinets médicaux avec une 
salle d’examens communicante, de 2 labo-
ratoires et d’un secrétariat, une salle d’at-
tente et une salle de réunion. 
 
En plus des adhérents du secteur, le centre 

médical de Villeneuve-
Loubet centralise les 
visites des salariés des 
entreprises hors départe-
ments. 
 
L’équipe médicale est 
composée des médecins 
du travail : Docteur Flo-
rence GIRARD, Docteur 

Bernard DEBUYSER et leurs secrétaires, 
Sandra CASSAR et Nathalie PAILLER. 
 
Magali BRIERE gère le secrétariat des 
centres mobiles et du Service Technique et 
Prévention. 
 

 
 

Chefs d’Entreprise, Entrepreneurs et 
commerçants de la Côte d’Azur, l’U-
PE 06 vous offre l’opportunité unique 
pour acquérir une visibilité commer-
ciale accrue.  
 

L a  9 è m e  é d i t i o n  d e s 
« Entreprenairales 3 », le salon des 
services aux dirigeants d’entreprise, 
se déroulera le 2 décem-
bre prochain au Palais 
des Congrès de Nice 
Acropolis, Espace Médi-
terranée. 
 

Comme chaque année, 
l’Ametra06 sera présent 
pour répondre à vos 
questions. 
 

Cet évènement vous permettra de 
rencontrer et d’échanger avec les 
différents services de l’AMETRA 06 
comme :les médecins et secrétaires, 
le personnel  administratif,  l’équipe 
pluridisciplinaire ainsi que les forma-
trices. 

 

Cette nouvelle édition sera axée sur 
la thématique «  Un espace Création 
Reprise d’entreprise et, en nouveauté 
un espace dédié à l’international re-
groupant les acteurs du commerce 
international, pour établir avec nos 
experts le potentiel de développe-
ment  de votre entreprise.  

 

La journée sera articulée 
autour de nombreuses 
animations, ateliers et 
tables rondes, pour parta-
ger avec des experts tout 
au long de la journée. 
L’édition 2010 fera la part 
des belle aux rencontres 

d’affaires, pour dynamiser les ré-
seaux professionnels. 
 

Des invitations seront adressées à 
l’ensemble du réseau économique 
local. Les visiteurs qui le désirent 
pourront s’inscrire en ligne sur le site 
internet : www.entreprenariales.com 
 

 
2010 devait être pour 

certain l’année de la reprise mais 
en cette fin d’année, on  peut pré-
dire que ce sont les pessimistes 
qui auront eu raison. Il faudra en-
core attendre 2011 pour voir se 
profiler un espoir de reprise 
(toujours 2% pour l’instant…).   
 
L’AMETRA06, comme les entrepri-
ses adhérentes aura fait le gros 
dos et en aura profité pour optimi-
ser sa gestion, réduire ses coûts, 
améliorer ses modes de fonction-
nement… la mise en ligne de no-
tre site internet est un des exem-
ples servant à améliorer tous ces 
points. 
 
Pour faire face à la pénurie de mé-
decin du travail, toutes les équipes 
de l’AMETRA06 en place ont re-
doublé d’efforts pour entretenir au 
mieux la qualité des services ren-
dus et assurer, au-delà des visites, 
leurs missions de prévention. 
 
Ainsi, une nouvelle offre de servi-
ce vous est désormais proposée : 
depuis cet été, l’AMETRA 06 vous 
accompagne dans vos actions de 
prévention ainsi que la mise en 
place de l’aide à l’élaboration de 
votre DUE. 
 
Malgré la crise donc, les médecins 
et les équipes pluridisciplinaires de 
votre service de santé sont tou-
jours sur la brèche. De quoi se 
préparer à la reprise tant attendue 
avec du baume au cœur !  
 

 
Pascale DESVALLEES 

Directeur General 

centre de Villeneuve-Loubet  : 
1305 RD 6007 

06270 Villeneuve-Loubet 
Tél : 04.92.02.55.30 
Fax : 04.92.02.55.39 
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Créé en janvier 2003 suite à l’expansion du secteur , il est situé sur la zone indus-
trielle et commerciale de Villeneuve-Loubet avec un parking à disposition. 
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Une formation tout au long de sa vie...  
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mesures « emploi formation » en 
lien avec la loi d’orientation et de 
formation tout au long de la vie 
et la réforme des dispositifs de 
l’emploi s’articulent progressive-
ment dans la sécurisation des 
parcours professionnels. 
 
La capitalisation des modalités 
de mise en œuvre-en partenariat 
avec les OPCA, le Service Pu-
blic de l’Emploi et les acteurs de 
l’intermédiation - nous permet 
d’aborder en synergie les outils 
et dispositifs, du recrutement, de 
la professionnalisation des sala-
riés, de l’insertion et de l’intégra-
tion des demandeurs d’emploi… 
 

Les différents acteurs et opéra-
teurs, les entreprises, les orga-
nismes de formation… notam-
ment… ont d’ores et déjà  adop-
té cette démarche d’optimisation 
de la gestion des parcours : 
nous poursuivons notre veille 
pour vous permettre d’accéder à 
l’information utile sur le départe-
ment des Alpes Maritimes. » 
 
La Commission Emploi Forma-
tion Education de l’UPE 06. 
 
Adef06.org 

AMETRA INFO06  est édité par  l’Ametra06. 
Rédacteur en chef :  Bruno DEMAREST 
Comité de rédaction : Pascale DESVALLEES directeur général, Docteur Evelyne BARRE médecin 
coordinateur, Valérie DELPRAT,  Daniel SIBOT,  Alain FORLI, Prisca NAHUM, Melody SUCHAUD,  
Emmanuelle CAVANI, Sophie BOISSY. 
Siège et administration : 2/4 rue Jules Belleudy, immeuble le Petra, 06203 NICE Cedex 3 -  
administratif@ametra06.org - www.ametra06.org   Tél. : 04 92 00 24 70 — Fax : 04 93 55 11 46 
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Le numéro SIREN est le numéro unique d'identificati on  
attribué à chaque entreprise par l'INSEE %�

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Docteur Elena ZDROBA a 
rejoint l’Association AMETRA 
06  le 2 novembre 2010.  
 
Elle exercera ses fonctions de 
médecin du travail sur le centre 
de Sophia 1 à l’espace Beetho-
ven, 1200 route des Lucioles à 
Valbonne, avec pour secrétaire 
Béatrice RUBINO. 

Bienvenue à ... 

C'est un simple numéro d'ordre, 
composé de neuf chiffres non si-
gnificatifs (excepté pour les orga-
nismes publics où celui-ci com-
mence obligatoirement par 1 ou 
2).  
 
Il n'a aucun lien 
avec les caracté-
ristiques de l'en-
treprise. 
 
Il est attribué une 
seule fois et n'est 
supprimé du répertoire qu'au mo-
ment de la disparition de la per-
sonne juridique (décès ou cessa-
tion de toute activité pour un entre-
preneur individuel, dissolution pour 

une personne morale). 
Pour le suivi administratif, ce nu-
méro va nous permettre d’identifier 
l’entreprise.  
 
Par exemple, lors d’un change-
ment de propriétaire (achat d’un 

fond de commer-
ce), ce numéro est 
appelé à être mo-
difié.  
 
Cela impliquera la 
radiation du numé-

ro adhérent et l’envoi d’une 
convention pour le nouveau pro-
priétaire. 

 

Emmanuelle CAVANI 
Gestionnaire administrative  

« Les mesu-
res     «  emploi 
formation » en 
lien avec la loi 
d’orientation et de 
formation tout au 
long de la vie et 

la réforme des dispositifs de l’emploi 
s’articulent progressivement dans la 
sécurisation des parcours profes-
sionnels. 
 

La capitalisation des modalités de 
mise en œuvre-en partenariat avec 
les OPCA, le Service Public de l’Em-
ploi et les acteurs de l’intermédiation 
- nous permet d’aborder en synergie 
les outils et dispositifs, du recrute-
ment, de la professionnalisation des 
salariés, de l’insertion et de l’intégra-
tion des demandeurs d’emploi… 

Les différents acteurs et opérateurs, 
les entreprises, les organismes de 
formation… notamment, ont d’ores 
et déjà  adopté cette démarche d’op-
timisation de la gestion des par-
cours . 
 
Tous les salariés - à l’exclusion des 
titulaires de contrat de professionna-
lisation ou d’apprentissage - bénéfi-
cient du DIF :  
 

• Sous Contrat à Durée Indéterminée 
en justifiant d’une ancienneté d’au 
moins un an dans l’entreprise.  
• Sous Contrat à Durée Déterminée 
à l’issue d’un délai de 4 mois : droits 
calculés au prorata temporis.  
La durée du DIF est de 20 heures 
par an cumulable sur 6 ans.  

La durée du droit est calculée prora-
ta temporis pour les salariés à temps 
partiel.  
 

Le plafond des droits cumulables au 
DIF est plafonné à 120 heures. 
 
La portabilité du DIF est inscrite 
dans la loi relative à l'orientation et à 
la formation tout au long de la vie : 
 
• Pour le demandeur d'emploi après 
avis du référent chargé de son ac-
compagnement. 
• Pour le salarié qui en fait la deman-
de auprès d'un nouvel employeur.» 
 

La Commission Emploi Formation 
Education de l’UPE 06. 
 

Adef06.org 

Bon anniversaire 
AMETRA info 06 
Déjà 2 ans ... 


